
CONSIGNE D’EVACUATION

A l’audition du signal d’évacuation ou sur ordre vous 
devez :

Evacuer dans le calme.
(ne prenez vos affaires personnelles que si elles se 
trouvent près de vous)

Vous diriger vers l’issue la plus proche             
et disponible.

Rejoindre le point de rassemblement.
(parking)

Ne revenez pas en arrière, sauf sur ordre.
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